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Me Véronique Dubois 

Secrétaire de la Régie

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande de mise en place de mesures ou de mécanismes incitatifs pour favoriser l'amélioration de la performance d'un distributeur gazier et la satisfaction des besoins des consommateurs


Dossier de la Régie : R-3425-99


Notre dossier :  312.00031
                                                                   
Chère consoeur,

La présente a pour but de faire part à la Régie des commentaires de Société en commandite Gaz Métropolitain (« SCGM ») concernant les demandes de statut d’intervenant et de frais préalables que nous avons reçus dans le dossier cité en objet.

Nous avons reçu les demandes suivantes dans le délai prescrit par la décision procédurale D‑99‑100 : 

· L’Association des consommateurs industriels de gaz (« ACIG »);

· Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable (« GRAME/UDD »);

· Hydro-Québec;

· Option consommateurs (« OC »);

· Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (« RNCREQ »);

· Gazoduc TransQuébec et Maritimes inc. (« TQM »);

Nous avons également reçu les deux demandes suivantes après l’expiration du délai fixé par la Régie dans sa décision procédurale :

· Fédération des associations coopératives d’économie familiale et Action réseau consommateur (« FACEF/ARC »);

· Regroupement des organismes environnementaux en énergie (« ROEE »). 

Nos propos spécifiques portent sur les demandes d’intervention et de frais préalables suivantes :

ACIG et HYDRO-QUÉBEC

SCGM entend limiter toute communication de documents à un seul représentant par intervenant, en l’occurrence, les procureurs respectifs de ces demanderesses en intervention, Me Guy Sarault, de l’étude Heenan Blaikie pour l’ACIG et Me F. Jean Morel de Marchand, Lemieux pour Hydro-Québec. L’efficacité du processus de communication de la documentation et la limitation des coûts, tant du distributeur que des divers intervenants, militent en faveur de l’envoi de la documentation à un seul et unique représentant par intervenant. En règle générale, le procureur apparaît être le mandataire tout désigné pour recevoir les documents de tous les autres participants.

La Régie a d’ailleurs reconnu bien fondée cette façon de faire dans sa décision D-99-61 où, à la page 10, elle écrivait à ce sujet :

« La Régie juge qu’une seule copie de toute correspondance ou document est effectivement suffisante pour chaque intervenant, qui eux verront à en faire des copies, selon leur besoin. »

Quant à la demande d’intervention de l’ACIG, la lecture des conclusions recherchées (aux paragraphes 7a) à 7h)) nous incite à rappeler que le présent processus d’entente négociée doit porter sur le mécanisme incitatif et non sur le « dégroupement des tarifs ».  Ce dernier sujet fait déjà l’objet d’un autre groupe de travail.

GRAME/UDD
En ce qui a trait à la demande d’intervention et de frais préalables de ces intervenants, nous n’entendons pas commenter le budget prévisionnel soumis. À ce stade-ci, nous soumettons que seul le montant réclamé à titre de frais préalables est pertinent. Or, il est bien évident que la totalité de la somme de 23 442,78 $ demandé au budget prévisionnel n’a pas à être versée à titre de frais préalables. 

Les frais préalables doivent simplement permettre au groupe visé d’amorcer ses travaux d’analyse de la cause dont il est question. La Régie de l’énergie a, depuis ses premières décisions,  appliqué de façon constante cette approche équitable de l’article 36, alinéa 3 de la Loi sur la Régie de l’énergie et de l’article 30 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie :

«Tout en évitant la dilapidation de fonds publics, la Régie tient à souligner que le paiement de frais préalables vise à permettre aux groupes d’intervenants reconnus d’amorcer leurs travaux d’analyse.»

(à la page 5 de 9 de la décision D-98-19; nos caractères gras)
Quant au niveau de travail que les intervenants auront à consacrer pour amorcer l’analyse, il importe de rappeler que ce processus de consultation et de négociation fait suite à un travail déjà amorcé dans la cause tarifaire 1999 de SCGM et pour lequel les intervenants ont déjà été payés. La Régie devrait, selon nous, en tenir compte dans l’attribution des frais préalables de tous les intervenants demandant de tels frais. 

Il va sans dire que SCGM réserve tous ses droits de commenter en temps opportun toute réclamation de frais que présentera quelque intervenant que ce soit, tant en ce qui a trait à l’utilité de l’intervention qu’en ce qui touche au quantum de ces frais et ce, malgré l’absence de commentaire sur les budgets prévisionnels soumis avec les demandes d’intervention. 

Enfin, mentionnons que les passages suivants de la demande de frais préalables du GRAME/UDD nous laissent perplexes : 

« Si notre demande de paiement de frais préalables n’est pas accordée par la Régie, nous ne pourrons participer à l’audience publique … »

(à la page 5)

« …, le gouvernement a mis sur pied un mécanisme de concertation comprenant entre autres 10 groupes de travail. Le GRAME et l’UDD sont tous deux individuellement membres de plusieurs de ces groupes de travail. »

(à la page 8) (nos caractères gras)
Est-ce à dire que l’absence de frais préalables empêche ces intervenants de participer au groupe de travail impliquant SCGM, mais pas aux autres grou-

pes ?

OC
La principale préoccupation que soulève la demande d’intervention de OC vient de l’indication au paragraphe 11 de la demande d’intervention que la participation de ses experts au processus annoncé par la Régie pourrait devoir se faire en anglais. Ceci pourrait obliger tous les participants à procéder en anglais aux rencontres de travail ou forcer la mise en place de l’interprétation simultanée au cours de ces rencontres. 

Nous croyons qu’une telle éventualité s’intègre mal avec l’objectif de la Régie « de privilégier une approche plus flexible et plus rapide qu’un processus typique d’audience, tout en étant moins onéreuse … ».
  En effet, la démarche basée sur un processus d’entente négociée que favorise la Régie en l’instance devrait inciter les groupes disant représenter les consommateurs résidentiels québécois à y participer avec des représentants pouvant fonctionner dans la langue officielle du Québec. Quant à la possibilité de retenir des experts dans le domaine visé par le présent dossier, elle sera l’objet de commentaires au cours de la phase 2 du processus.  Le cas échéant, il devrait, de toute façon, y avoir suffisamment d’experts pouvant fonctionner en français vu que la Régie invitait les intervenants, dans sa décision D-99-100, à limiter leur nombre :

« …, la Régie entrevoit que les intervenants s’entendront sur un nombre limité d’experts, dans la mesure où la contribution de ceux-ci est agréée et reconnue. »


(à la page 8)

Ce regroupement des intervenants devrait être d’autant plus aisé que le demandeur en intervention OC et les demanderesses en intervention FACEF/ARC disent représenter des intérêts grandement similaires. Nous soumettons donc que les propos antérieurs de la Régie en ce qui concerne l’efficacité des représentations des intervenants sont d’autant plus applicables dans le cadre d’une démarche basée sur un processus d’entente négociée :

« La Régie désire rappeler que l’article 36 de sa loi constitutive lui permet, lorsque l’intérêt public le justifie, de payer des frais à des groupes de personnes réunis pour participer aux audiences publiques.

Le regroupement constitue un des outils que les intéressés devraient envisager utiliser afin d’assurer une présentation bien étayée de leur point de vue et dépourvue de répétitions inutiles.

Bien que consciente des difficultés que peut comporter la coordination entre les divers groupes, la Régie ne peut que réitérer son soutien à une telle démarche et encourage les intéressés à suivre cette voie. Cette dimension revêt une grande importance, car il s’agit d’un moyen qui s’inscrit d’emblée dans le cadre de l’atteinte de l’objectif recherché dans le présent processus de consultation, soit la réduction des coûts et l’optimisation de l’utilisation des sommes mises à la disposition des intervenants.
La Régie décide de ne pas imposer le regroupement de certains intéressés ayant manifestement des intérêts communs.

La Régie compte sur une démarche des intéressés susceptibles de partager des intérêts communs, qui vise à rationaliser leurs efforts pour permettre l’expression de propositions de façon efficace, productive, pertinente et ponctuelle en ce qui a trait à leur intérêt immédiat. »

(D-99-10, à la page 6) (nos caractères gras)
Au même effet, on peut lire ce que la Régie décidait dans la décision D-99-61, à la page 13 :

« La Régie considère plusieurs éléments dans l’octroi du montant attribué à titre de frais préalables. D’abord, certains intervenants montrent des intérêts similaires qui peuvent s’entrecouper et ceux-ci devront éviter un dédoublement de la preuve présentée devant la Régie en se partageant l’analyse des sujets pertinents. »

RNCREQ
Nous nous objectons à la demande de frais préalables de cet intervenant pour les motifs suivants :

· À la face même des paragraphes 1, 3 et 8 de la demande d’intervention, le RNCREQ est un regroupement de CRE, qui sont eux-mêmes des regroupements, entre autres, de personnes morales et de droit public, dont des gouvernements, des organismes parapublics et des corporations privées.

· Or, le deuxième critère de l’article 30 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie édicte que le participant demandant des frais préalables doit démontrer qu’il ne possède pas les ressources financières suffisantes pour lui permettre de participer efficacement aux audiences. Nous soumettons que les gouvernements, les organismes parapublics et les corporations privées ne peuvent certainement pas prétendre ne pas avoir les ressources financières afin de participer efficacement aux audiences.

· Quant aux motifs exprimés par le RNCREQ à ce sujet, il appert qu’ils relèvent beaucoup plus d’un problème de liquidité que d’une absence de ressources financières suffisantes. La Régie a déjà d’ailleurs refusé à l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité de tels frais préalables pour cette raison :

« Le deuxième critère doit particulièrement retenir l’attention. Cet énoncé vise essentiellement les groupes qui ne disposent pas de ressources financières suffisantes pour leur permettre d’entreprendre leurs travaux d’analyse. À cet égard, il ne faut pas confondre un problème de liquidité avec un problème d’inaccessibilité à des sources de financement. Dans ce contexte, la Régie considère que les associations formées notamment de sociétés à but lucratif ne sont pas admissibles au paiement de frais préalables, compte tenu qu’elles ont accès à des sources de financement. La rédaction des demandes de frais préalables de l’AQCIE et de l’AQPER est surtout centrée sur des questions de liquidité et, en conséquence, les allégués ne démontrent pas à la satisfaction de la Régie que ces deux demandeurs de frais préalables ne possèdent pas les ressources financières suffisantes pour leur permettre de participer aux audiences. Pour ces considérations, la Régie n’accorde pas de frais préalables à l’AQCIE et à l’AQPER. »

(à la page 8 de la décision D-98-20, nos caractères gras)

· Le RNCREQ ne peut pas plaider que les ressources financières très imposantes des membres des CRE ne doivent pas être considérées dans l’application du deuxième critère de l’article 30 du Règlement 
, tout en s’autorisant de l’intérêt de ces dits membres des CRE pour justifier sa demande d’intervention en l’instance :

« 6.
Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacun des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec 


entier. »

· Comment peut-on accepter de verser des frais préalables au RNCREQ, alors que, nonobstant la mise sur pied d’entités intermédiaires (les CRE), les membres de premier niveau du RNCREQ ont finalement autant de ressources financières que les membres de l’ACIG qui elle n’a pourtant pas droit à des frais préalables ?

· Ces problèmes de liquidité du RNCREQ sont d’ailleurs expliqués en grande partie par le refus du gouvernement de contribuer au budget du RNCREQ et des CRE pour la participation devant la Régie. Il va sans dire que l’article 30 du Règlement ne visait pas à permettre au gouvernement de ne pas avancer les fonds requis pour la défense des intérêts des groupes auxquels il participe. C’est pourtant ce qu’on peut lire au deuxième paragraphe de la page 2 de la lettre du procureur du RNCREQ du 28 avril 1999 dans le dossier R-3426-99 et au paragraphe 13 a) de la demande d’intervention en l’instance :

«a)
 les ressources financières du RNCREQ qui lui sont accordées par le ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec sont insuffisantes pour lui permettre de participer efficacement en tant qu'intervenant devant la Régie de l'énergie, »

· Si des frais préalables devaient être accordés au RNCREQ, il ne saurait être question d’accorder « la majeure partie des coûts raisonnablement prévisibles », soit 40 000 $
, tel que demandé par le RNCREQ. 

Les frais préalables doivent simplement permettre au groupe visé d’amorcer ses travaux d’analyse de la cause dont il est question. La Régie de l’énergie a, depuis ses premières décisions,  appliqué de façon constante cette approche équitable de l’article 36, alinéa 3 de la Loi sur la Régie de l’énergie et de l’article 30 du Règlement :

« Tout en évitant la dilapidation de fonds publics, la Régie tient à souligner que le paiement de frais préalables vise à permettre aux groupes d’intervenants reconnus d’amorcer leurs travaux d’analyse. »

(à la page 5 de 9 de la décision D-98-19; nos caractères gras)
Quant au niveau de travail que les intervenants auront à consacrer pour amorcer l’analyse, il importe de rappeler que ce processus de consultation et de négociation fait suite à un travail déjà amorcé dans la cause tarifaire 1999 de SCGM et pour lequel l’intervenant a déjà été remboursé. La Régie devrait, selon nous, en tenir compte dans l’attribution des frais préalables de tous les intervenants demandant de tels frais. 

· Enfin, nous nous objectons à la demande du RNCREQ d’être remboursé de ses frais de participation au processus de la présente instance à la suite de chacune des étapes 2, 3 et 4 prévues par la Régie. L’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie et 25 du Règlement ne permettent pas le paiement des frais avant que la Régie n’ait rendu sa décision sur une affaire et se prononce alors sur l’utilité de l’intervention à ses délibérations. C’est en ce sens que la Régie tranchait dans la décision D-99-107 :

« L'article 25 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie prévoit la demande de paiement de frais lors de la présentation de l'argumentation finale.  Comme l'affaire R-3418-98 n'est pas encore parvenue à cette étape, la Régie

réserve les recours. »

FACEF/ARC

La demande d’intervention et de frais préalables de ces demandeurs en intervention soulèvent les interrogations suivantes :

· Dans la décision D-99-61, la Régie a accordé 10 000 $ à la FACEF/ARC à titre de frais préalables. Dans la décision procédurale de la présente instance, la Régie écrivait :

« Étant donné la nature informelle et allégée du P.E.N. proposé par la Régie, cette dernière compte sur les intervenants pour adapter leurs demandes de frais en conséquence. »


(à la page 8 de D-99-100)

Les frais préalables ayant toujours pour but de permettre aux intervenants d’amorcer leurs travaux d’analyse du dossier, il nous apparaît que le montant de 10 000 $ est trop élevé pour la présente cause qui se veut plus informelle. 

· Le troisième critère de l’article 30 du Règlement prévoit que les frais préalables seront accordés si le demandeur de frais démontre « que l’intérêt public le justifie ». Ces frais préalables ne peuvent évidemment être octroyés qu’à des « groupes de personnes réunis » et ce, selon le libellé du même article 30. C’est ce qui explique que OC dans la présente instance ne puisse pas demander le paiement de frais préalables. La philosophie sous-jacente à cet article 30 est d’encourager les intervenants défendant des intérêts de nature similaire à se regrouper aux fins de leur participation devant la Régie. 

À la lecture de la section 3 de la demande d’intervention de la FACEF/ARC, il faut constater que seuls quatre membres de l’ARC sont des organismes représentant des consommateurs. Un de ces organismes est le Regroupement des consommateurs d’assurances qui n’a évidemment pas l’intérêt requis à intervenir dans la présente cause.
 Quant aux trois autres organismes, ce sont des Associations coopératives d’économie familiale (ACEF) de trois régions du Québec. 

Or, les membres de la FACEF qui justifient l’intérêt requis de la FACEF pour participer à la présente cause sont également des ACEF.
 Toutefois, il s’agit d’ACEF de sept autres régions du Québec. 

En d’autres mots, si les dix ACEF en question avaient été regroupées (comme on pourrait s’y attendre) dans la même fédération, ce groupe aurait été placé dans la même situation que OC et n’aurait pas eu droit à des frais préalables, à moins de se regrouper, par exemple, avec OC. Le but visé par l’article 30 du Règlement aurait donc été respecté. Nous ne soumettons pas qu’il devrait y avoir lieu à des regroupements forcés mais 

l’octroi des frais préalables permet à la Régie de déterminer ce qui est d’intérêt public. Il est douteux que l’octroi de frais préalables à des ACEF, séparées nominalement en deux organisations regroupées à nouveau pour les fins de la présente cause, soit dans l’intérêt public alors que l’autre organisme disant représenter les même consommateurs (OC) n’ait pas droit à ces frais préalables. Un tel résultat risque-t-il d’encourager des structures artificielles ?  

ROEE

Après examen de la demande de frais préalables du ROEE, nous tenons à réitérer ce que nous disions plus haut dans la présente lettre à l’effet qu’il ne nous apparaît pas pertinent, à ce stade-ci, de nous prononcer sur le budget provisoire soumis par quelque intervenant que ce soit.
 Les frais préalables doivent simplement permettre au groupe visé d’amorcer ses travaux d’analyse de la cause dont il est question. La Régie de l’énergie a, depuis ses premières décisions,  appliqué de façon constante cette approche équitable de l’article 36, alinéa 3 de la Loi sur la Régie de l’énergie et de l’article 30 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie :

 « Tout en évitant la dilapidation de fonds publics, la Régie tient à souligner que le paiement de frais préalables vise à permettre aux groupes d’intervenants reconnus d’amorcer leurs travaux d’analyse. »

(à la page 5 de 9 de la décision D-98-19; nos caractères gras)
Quant au niveau de travail que les intervenants de la présente cause auront à consacrer pour amorcer leurs travaux d’analyse, il importe de rappeler que ce processus de consultation et de négociation fait suite à un travail déjà amorcé dans la cause tarifaire 1999 de SCGM.  Le ROEE a d’ailleurs reçu un juste remboursement pour ce travail, tel que jugé par la Régie.  Nous invitons donc la Régie à tenir compte de ce fait dans l’attribution des frais préalables de la présente cause.

Conséquemment, il est manifeste que 22 390,50 $ de frais préalables pour amorcer le travail en l’instance est grandement exagéré.
 Nous invitons notamment la Régie à rappeler à cet intervenant (qui projette des frais d’experts de 30 000 $) ce qui suit :

· la phase 2 du processus verra à déterminer la possibilité de recourir ou non à des experts.  Il est donc prématuré de conclure qu’il y en aura pour 30 000$;

· «…, la Régie entrevoit que les intervenants s’entendront sur un nombre limité d’experts, dans la mesure où la contribution de ceux-ci est agréée et reconnue. »



(à la page 8 de la D-99-100)

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos salutations distinguées.

J. B. Allard, avocat

JBA/ab

p.j. : (1)

c.c.
Demandeurs en intervention

� 	À la page 4 de la décision D-99-100.


� 	Voir les propos du procureur du RNCREQ aux trois premiers paragraphes de la page 2 de la lettre du 28 avril 1999 dans le dossier R-3426-99 que nous joignons à la présente. 





� 	Voir les paragraphes 14 et 15 de la demande d’intervention et de frais préalables. 


� 	Voir particulièrement le paragraphe 3Ac de la demande d’intervention de la FACEF/ARC. 





� 	Voir particulièrement le paragraphe 3Bb de la demande d’intervention de la FACEF/ARC.


� 	Il va sans dire que SCGM réserve tous ses droits de commenter en temps opportun toute réclamation de frais que présentera quelque intervenant que ce soit, tant en ce qui a trait à l’utilité de l’intervention qu’en ce qui touche au quantum de ces frais et ce, malgré l’absence de commentaire sur les budgets prévisionnels soumis avec les demandes d’intervention.





� 	Il s’agit de 50% du montant du budget soumis par le ROEE conformément au paragraphe 13 de la demande de frais préalables de cet intervenant. 





